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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur St-Pierre peut démissionner de son poste de 
membre et vice-président de la Commission, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur St-Pierre consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président de la Commission, monsieur St-Pierre 
pourra continuer l’étude d’une demande dont il a été saisi 
et en décider. Il sera alors rémunéré sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
St-Pierre se termine le 5 janvier 2019. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et vice-président de la Commission, il l’en avisera 
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et vice-président 
de la Commission, monsieur St-Pierre recevra, le cas 
échéant, une allocation de transition aux conditions et 
suivant les modalités prévues à la section 5 du chapitre II 
des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 RÉJEAN ST-PIERRE ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Décret 1058-2015, 2 décembre 2015
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 30 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux 
du Québec, sous forme de remboursement d’emprunt 
auquel s’ajouteront les intérêts, pour les exercices finan-
ciers 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018

ATTENDU QUE le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec est une personne morale légalement constituée 
en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (cha-
pitre C-38) ayant notamment comme activité l’aide à la 
restauration et à l’entretien du patrimoine religieux au 
Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre, en matière de culture, exerce ses 
fonctions notamment dans le domaine du patrimoine et, 
dans ce domaine, elle a pour fonction de soutenir notam-
ment les activités de promotion et de conservation et de 
contribuer à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, la ministre peut notamment, aux fi ns de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, 
une aide fi nancière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° de l’article 78 
de la Loi sur le patrimoine culturel (chapitre P-9.002), 
la ministre peut notamment contribuer à l’entretien, à la 
conservation, à la restauration, à la mise en valeur ou 
à la transformation d’un élément du patrimoine culturel 
désigné, classé, identifi é ou cité ou d’un bien situé dans 
un site patrimonial classé, déclaré ou cité, ainsi qu’à la 
reconstitution d’un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou d’un édifi ce sur un immeuble patrimonial classé ou cité 
ou sur un site patrimonial classé, déclaré ou cité;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 5° de cet article, 
la ministre peut notamment accorder des subventions dans 
le but de favoriser la connaissance, la protection, la trans-
mission ou la mise en valeur des biens patrimoniaux ou 
des biens situés dans un site patrimonial classé, déclaré 
ou cité;
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ATTENDU QUE le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec a présenté une demande d’aide fi nancière pour la 
gestion de la mesure d’aide à la restauration du patrimoine 
religieux;

ATTENDU QUE la ministre désire octroyer une aide 
fi nancière maximale de 30 000 000 $ au Conseil du patri-
moine religieux du Québec, sous forme de remboursement 
d’emprunt auquel s’ajouteront les intérêts, afi n de favoriser 
la protection, la transmission et la mise en valeur du patri-
moine culturel à caractère religieux présentant un inté-
rêt historique, architectural ou artistique, totalisant des 
engagements maximums de 10 000 000 $ pour chacun des 
exercices fi nanciers 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018;

ATTENDU QUE cette aide fi nancière permettra d’exé-
cuter des travaux de restauration et de mise en valeur sur 
des immeubles construits avant 1975 ayant une valeur 
patrimoniale signifi cative;

ATTENDU QUE cette aide fi nancière permettra égale-
ment la restauration et la mise en valeur de biens mobi-
liers, d’œuvres d’art ou d’orgues du patrimoine religieux 
ayant une valeur patrimoniale signifi cative;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 30 000 000 $ au Conseil du patrimoine religieux du 
Québec, sous forme de remboursement d’emprunt auquel 
s’ajouteront les intérêts, pour les exercices fi nanciers 2015-
2016, 2016-2017 et 2017-2018, et ce, sous réserve de 
l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, des cré-
dits appropriés pour les exercices fi nanciers 2016-2017 
et 2017-2018 et conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1059-2015, 2 décembre 2015
CONCERNANT l’approbation des plans et devis d’Hydro-
Québec pour le projet de modification de structure du 
barrage du Normand situé sur le territoire non organisé 
de Lac-Normand

ATTENDU QU’Hydro-Québec soumet, pour approbation 
du gouvernement, les plans et devis du projet de modifi -
cation de structure du barrage du Normand situé sur le 
territoire non organisé de Lac-Normand, dans la munici-
palité régionale de comté de Mékinac;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à démolir 
le barrage actuel et à construire un déversoir à crête fi xe 
en béton compris entre deux digues en terre;

ATTENDU QUE les terrains affectés par le barrage et le 
refoulement des eaux sont du domaine public;

ATTENDU QUE le terrain sur lequel se trouve le barrage 
est situé sur un territoire non cadastré;

ATTENDU QUE le décret numéro 33-2006 du 25 janvier 
2006 autorise la mise à la disposition d’Hydro-Québec, 
à des fi ns d’exploitation, des immeubles ou des forces 
hydrauliques faisant partie du domaine de l’État et requis 
pour certains projets, dont celui du barrage du Normand;

ATTENDU QUE le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles a délivré un permis d’occupation 
temporaire sur les terres du domaine de l’État le 18 sep-
tembre 2015;

ATTENDU QUE l’autorisation de modifi cation de struc-
ture requise en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécu-
rité des barrages (chapitre S-3.1.01) a été délivrée par le 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
le 8 octobre 2015;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13), nul ne peut construire 
et maintenir un barrage, une digue, une chaussée, une 
écluse, un mur ou un autre ouvrage servant à retenir les 
eaux d’un lac, d’un étang, d’une rivière ou d’un cours 
d’eau sans que les plans et devis s’y rapportant n’aient été 
approuvés par le gouvernement, à moins qu’il ne s’agisse 
d’ouvrages pour lesquels des plans et devis doivent être 
soumis à l’approbation du gouvernement en vertu d’autres 
dispositions de cette loi ou d’ouvrages d’une nature non 
permanente visés à l’article 39;
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